
La municipalité régionale de comté délivre les permis prévus au présent article dans les territoires non
organisés.
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4.1.  Contenu de la demande de permis: Pour l’application de l’article 4, toute demande de permis pour
l’installation d’un dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées domestiques, des eaux
ménagères ou des eaux de cabinet d’aisances d’un bâtiment ou d’un lieu visé à l’article 2 doit comprendre les
renseignements et les documents suivants:

1° le nom et les coordonnées de la personne visée à l’article 4;

2° la désignation cadastrale du lot sur lequel sera réalisé le projet ou, à défaut de désignation cadastrale,
l’identification la plus précise du lieu où le projet sera réalisé;

3° le nombre de chambres à coucher de la résidence isolée ou, dans les autres cas, le débit total quotidien
d’eaux usées domestiques rejetées;

4° une étude de caractérisation du site et du terrain naturel comprenant:

a) la topographie du site;

b) la pente du terrain récepteur;

c) le niveau de perméabilité du sol du terrain récepteur, la méthodologie utilisée pour l’établir, ainsi que
les résultats obtenus, sauf s’il s’agit du remplacement d’un système étanche par un autre système étanche ou
d’un projet prévoyant un autre rejet dans l’environnement puisque les conditions du site ne permettent pas la
localisation d’un élément épurateur ou d’un champ de polissage;

d) le niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol perméable, peu perméable ou
imperméable, selon le cas, sous la surface du terrain récepteur. Dans le cas du remplacement d’un système
étanche par un autre système étanche ou d’un projet prévoyant un autre rejet dans l’environnement puisque
les conditions du site ne permettent pas la localisation d’un élément épurateur ou d’un champ de polissage,
seul le niveau du roc et des eaux souterraines est requis;

e) l’indication de tout élément pouvant influencer la localisation ou la construction d’un dispositif de
traitement;

5° un plan de localisation à l’échelle montrant:

a) les éléments identifiés dans la colonne point de référence des articles 7.1 et 7.2 sur le lot où un
dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées domestiques, des eaux ménagères ou des
eaux de cabinet d’aisances est prévu et sur les lots contigus;

b) la localisation prévue des parties du dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux
usées domestiques, des eaux ménagères ou des eaux de cabinet d’aisances;

c) le niveau d’implantation de chaque composante du dispositif d’évacuation, de réception ou de
traitement des eaux usées domestiques, des eaux ménagères ou des eaux de cabinet d’aisances;

d) le niveau d’implantation de l’élément épurateur, du filtre à sable classique, du champ d’évacuation ou
du champ de polissage par rapport au niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol
imperméable ou peu perméable sous la surface du terrain récepteur;

6° une copie de l’entente prévue au premier alinéa de l’article 3.03 lorsque la demande vise un dispositif
desservant un regroupement de bâtiments qui implique des propriétaires différents;

QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT — EAUX USÉES DES RÉSIDENCES ISOLÉES

À jour au 0
1
1er 1

2
décembre 2025

© Éditeur officiel du Québec Q-2, r. 22 / 13 sur 99



0
6
-
2
0
1
7

1
5
6
-
2
0
2
0

1
5
6
-
2
0
2
0

7° une preuve de l’inscription sur le registre foncier de l’entente visée au paragraphe 6.

Dans le cas d’un projet prévoyant un autre rejet dans l’environnement, les renseignements et le plan 
doivent faire état du milieu récepteur en indiquant:

1° dans le cas où le rejet s’effectue dans un cours d’eau, le débit du cours d’eau et le taux de dilution de 
l’effluent dans le cours d’eau en période d’étiage, le réseau hydrographique auquel appartient le cours d’eau 
ainsi que l’emplacement du point de rejet et du point d’échantillonnage de l’effluent. Le débit du cours d’eau 
et le taux de dilution de l’effluent n’est toutefois pas requis lorsqu’il s’agit d’un système de traitement tertiaire 
avec désinfection ou d’un système de traitement tertiaire avec déphosphatation et désinfection;

2° dans le cas où le rejet s’effectue dans un système de gestion des eaux pluviales, le cheminement des 
eaux jusqu’au point de rejet dans l’environnement et l’emplacement du point d’échantillonnage de l’effluent.

Le présent article s’applique à toute demande de permis, en application de l’article 4, pour la construction 
d’une chambre à coucher supplémentaire dans une résidence isolée, le changement de vocation d’un bâtiment 
ou d’un lieu ou l’augmentation de la capacité d’exploitation ou d’opération d’un bâtiment ou d’un lieu visé à 
l’article 2 lorsque cette construction, ce changement ou cette augmentation a pour effet d’augmenter le débit 
total quotidien d’eaux usées domestiques au-delà de la capacité du dispositif d’évacuation, de réception ou de 
traitement des eaux usées domestiques, des eaux ménagères ou des eaux de cabinet d’aisances.

Le présent article s’applique également à toute demande de permis, en application de l’article 4, pour la 
reconstruction, la rénovation, la modification ou le déplacement d’une partie d’un dispositif.

Le paragraphe 4 du premier alinéa ne s’applique pas aux installations visées aux sections XII, XIII et XIV, 
ni à un système de traitement étanche visé par le présent règlement raccordé à un ouvrage municipal 
d’assainissement des eaux usées.

D. 1158-2004, a. 3; 3D. 306-2017, a. 911; 1D. 1156-2020, a. 161.
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87.27. Effluent d’un filtre à sable classique ou d’un système de traitement secondaire avancé: L’effluent
d’un filtre à sable classique ou d’un système de traitement secondaire avancé qui ne peut être acheminé ni 
vers un champ de polissage conforme à la sous-section 1 de la section XV.4 ni vers un champ de

polissage hors sol construit avec du sable d’emprunt conforme à la section XV.4.1 peut être rejeté dans un 
cours d’eau lorsque les conditions suivantes sont réunies:

1° l’effluent est rejeté dans un cours d’eau qui offre un taux de dilution en période d’étiage supérieur 
à 1:300;

2° ce cours d’eau n’est pas situé en amont d’un lac, d’un marais ou d’un étang, sauf s’il s’agit d’un lac 
énuméré à l’annexe 2 ou s’il s’agit d’un lac, d’un marais ou d’un étang situé au nord du parallèle de latitude 49° 
30' dans la municipalité régionale de comté de Manicouagan, au nord du parallèle de latitude 50° 30' dans la 
municipalité régionale de comté de Sept-Rivières ou au nord du 49e parallèle ailleurs au Québec.

L’émissaire par lequel est rejeté l’effluent dans le cours d’eau doit être situé en tout temps sous la surface 
des eaux réceptrices.

D. 786-2000, a. 69; 1D. 1156-2020, a. 691.

87.28.  Effluent d’un système de traitement tertiaire avec déphosphatation: L’effluent d’un système de 
traitement tertiaire avec déphosphatation qui ne peut être acheminé ni vers un champ de polissage conforme à 
la sous-section 1 de la section XV.4 ni vers un champ de polissage hors sol construit avec du sable d’emprunt 
conforme à la section XV.4.1 peut être rejeté dans tout cours d’eau dont le taux de dilution en période d’étiage 
est supérieur à 1:300.

L’émissaire par lequel est rejeté l’effluent dans le cours d’eau doit être situé en tout temps sous la surface 
des eaux réceptrices.

D. 786-2000, a. 69; 1D. 1156-2020, a. 701.
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